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ARS 

R93-2017-04-24-001

2017-002 EHPA Résidence Sémillance Longchamp

Prolongation de l'autorisation d'ouverture provisoire de 43 lits d'EHPAD
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ARS PACA

R93-2017-04-21-003

2017 04 21 DEC DEM BOHBOT CPP II

Arrêté modifiant l'arrêté du 25 juin 2015, portant nomination des membres du comité de

protection des personnes - Sud Méditerranée II sis Hôpital Sainte Marguerite - 270 boulevard de

Sainte Marguerite 13274 Marseille cedex 09, déclarant vacant le poste de juriste titulaire au titre

du 2ème collège (social) libéré, suite à la démission de Madame Delphine BOHBOT.
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ARS PACA

R93-2017-04-13-006

Arrêté portant habilitation à M. Loïc HATTERMANN,

ingénieur d'études sanitaires à l'ARS

Arrêté portant habilitation à M. Loïc HATTERMANN, ingénieur d'études sanitaires 
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a.r.asSanté 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

0013-0317-2111-D 

ARRETE PORTANT HABILITATION DES INGENIEURS DU GENIE SANITAIRE, 
INGENIEURS D'ETUDES SANITAIRES ET DES TECHNICIENS SANITAIRES 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé PACA 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU les prérogatives accordées aux ingénieurs du génie sanitaire, ingénieurs d'études sanitaires 
et techniciens sanitaires en matière de contrôle, inspection et de police judiciaire par : 

- Le Code de la santé publique et notamment les articles L. 1421-1 à L. 1421-3, L. 1312-1, 
R. 1421-16 à R. 1421-18; 

- Le Code de l'action sociale et des familles et particulièrement l'article L. 313-13 et L. 331-1 et 
suivants; 

VU la loi 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires ; 

VU les procédures d'habilitation et d'assermentation prévues par les articles R. 1312-1 à R. 
1312-7 du Code de la santé publique; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé; 

VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de 
l'intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ; 

Vu le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT, en 
qualité de directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à 
compter du 1er janvier 2017; 

ARRETE 

ARTICLE 1er: Monsieur Loïc HATTERMANN, ingénieur d'études sanitaires à l'Agence régionale 
de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, est habilité, dans le cadre des prérogatives qui lui sont 
reconnues en matière d'inspection et de contrôle, à procéder à la recherche et à la constatation 
des infractions prévues par le Code de la santé publique, le Code de l'action sociale et des 
familles, et sauf dispositions spéciales contraires, par les autres dispositions législatives et 
réglementaires relatives à la santé publique. 

ARTICLE 2 : Ces prérogatives sont exercées dans les limites territoriales de la région Provence 
Alpes-Côte d'Azur. 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tèl 04.13.55.80.10 ! Fax : 04.13.55.80.40 
http://www.ars.paca.sante.fr Page 1/2 
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ARTICLE 3: En cas de changement d'affectation de Monsieur Loïc HATTERMANN en dehors du 
ressort de compétence territoriale de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ou 
si Monsieur Loïc HATTERMANN cesse ses fonctions, la présente décision deviendra caduque. 

ARTICLE 4 : Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal Administratif 
compétent dans le délai de deux mois à compter de la publication du présent acte. 

ARTICLE 5 : Le directeur général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Marseille, le 1 3 AVR. 2017 

.> 
t 

Claude d'HARCOURT 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège: 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 I Fax : 04.13.55.80.40 
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ARS PACA

R93-2017-04-13-008

Arrêté portant habilitation à Mme Romane MORISSON,

technicienne sanitaire à l'ARS

Arrêté portant habilitation à Mme Romane MORISSON, technicienne sanitaire
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2trassantè 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

DD13-0317-2009-D 

ARRETE PORTANT HABILITATION DES INGENIEURS DU GENIE SANITAIRE, 
INGENIEURS D'ETUDES SANITAIRES, ET DES TECHNICIENS SANITAIRES 

Le directeur général de !'Agence régionale de santé PACA 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU les prérogatives accordées aux ingénieurs du génie sanitaire, ingénieurs d'études sanitaires 
et techniciens sanitaires en matière de contrôle, inspection et de police judiciaire par : 

- Le Code de la santé publique et notamment les articles L. 1421-1 à L. 1421-3, L. 1312-1, 
R. 1421-16 à R. 1421-18; 

- Le Code de l'action sociale et des familles et particulièrement l'article L. 313-13 et L. 331-1 et 
suivants; 

VU la loi 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires ; 

VU les procédures d'habilitation et d'assermentation prévues par les articles R. 1312-1 à R. 
1312-7 du Code de la santé publique; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de 
l'intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ; 

Vu le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT, en 
qualité de directeur général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à 
compter du 1er janvier 2017 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1er: Madame Romane MORISSON, technicienne sanitaire et de sécurité sanitaire à 
!'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, est habilitée, dans le cadre des 
prérogatives qui lui sont reconnues en matière d'inspection et de contrôle, à procéder à la 
recherche et à la constatation des infractions prévues par le Code de la santé publique, le Code 
de l'action sociale et des familles, et sauf dispositions spéciales contraires, par les autres 
dispositions législatives et réglementaires relatives à la santé publique. 

ARTICLE 2 : Ces prérogatives sont exercées dans les limites territoriales de la région Provence 
Alpes-Côte d'Azur. 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège: 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 I Fax: 04.13.55.80.40 
http://www.ars.paca.sante.fr Page 1/2 
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ARTICLE 3 : En cas de changement d'affectation de Madame Romane MORISSON en dehors 
du ressort de compétence territoriale de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 
ou si Madame Romane MORISSON cesse ses fonctions, la présente décision deviendra 
caduque. 

ARTICLE 4 : Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal Administratif 
compétent dans le délai de deux mois à compter de la publication du présent acte. 

ARTICLE 5 : Le directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Marseille, le f 3 AVR. 2017 

< t 

Claude d'HARCOURT 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège: 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 I Fax: 04.13.55.80.40 
http://www.ars.paca.sante.fr Page 2/2 
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ARS PACA

R93-2017-04-13-009

Arrêté portant habilitation de M. Pierre-Carol

HEMMERLIN, technicien sanitaire à l'ARS

Arrêté portant habilitation de M. Pierre-Carol HEMMERLIN, technicien sanitaire
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ar.gSanté Provence-Alpes Côte d'Azur 

DD13-0317-2013-D 

ARRETE PORTANT HABILITATION DES INGENIEURS DU GENIE SANITAIRE, 
INGENIEURS D'ETUDES SANITAIRES ET DES TECHNICIENS SANITAIRES 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé PACA 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU les prérogatives accordées aux ingénieurs du génie sanitaire, ingénieurs d'études sanitaires 
et techniciens sanitaires en matière de contrôle, inspection et de police judiciaire par : 

- Le Code de la santé publique et notamment les articles L. 1421-1 à L. 1421-3, L. 1312-1, 
R. 1421-16 à R. 1421-18; 

- Le Code de l'action sociale et des familles et particulièrement l'article L. 313-13 et L. 331-1 et 
suivants; 

VU la loi 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires ; 

VU les procédures d'habilitation et d'assermentation prévues par les articles R. 1312-1 à R. 
1312-7 du Code de la santé publique; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de 
l'intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ; 

Vu le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT, en 
qualité de directeur général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à 
compter du 1er janvier 2017 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1"': Monsieur Pierre-Carol HEMMERLIN, technicien sanitaire et de sécurité sanitaire à 
!'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, est habilité, dans le cadre des 
prérogatives qui lui sont reconnues en matière d'inspection et de contrôle, à procéder à la 
recherche et à la constatation des infractions prévues par le Code de la santé publique, le Code 
de l'action sociale et des familles, et sauf dispositions spéciales contraires, par les autres 
dispositions législatives et réglementaires relatives à la santé publique. 

ARTICLE 2 : Ces prérogatives sont exercées dans les limites territoriales de la région Provence 
Alpes-Côte d'Azur. 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 I Fax: 04.13.55.80.40 
http://www.ars.paca.sante.fr Page 1/2 
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ARTICLE 3 : En cas de changement d'affectation de Monsieur Pierre-Carol HEMMERLIN en 
dehors du ressort de compétence territoriale de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes 
Côte d'Azur ou si Monsieur Pierre-Carol HEMMERLIN cesse ses fonctions, la présente décision 
deviendra caduque. 

ARTICLE 4 : Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal Administratif 
compétent dans le délai de deux mois à compter de la publication du présent acte. 

ARTICLE 5 : Le directeur général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Marseille, le 1 3 AVR. 201/ 

r { 

Claude d'HARCOURT 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège: 132, boulevard de Paris - CS 50039 -13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 I Fax : 04.13.55.80.40 
http://www.ars.paca.sante.fr Page 2/2 
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ARS PACA

R93-2017-04-13-007

Arrêté portant habilitation de Mme Stéphanie EGRON,

ingénieur d'études sanitaires à l'ARS

Arrêté portant habilitation de Mme Stéphanie EGRON, ingénieur d'études sanitaires
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a~rseSanté 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

DD13-0317-2007-D 

ARRETE PORTANT HABILITATION DES INGENIEURS DU GENIE SANITAIRE, 
INGENIEURS D'ETUDES SANITAIRES ET DES TECHNICIENS SANITAIRES 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé PACA 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU les prérogatives accordées aux ingénieurs du génie sanitaire, ingénieurs d'études sanitaires 
et techniciens sanitaires en matière de contrôle, inspection et de police judiciaire par : 

- Le Code de la santé publique et notamment les articles L. 1421-1 à L. 1421-3, L. 1312-1, 
R. 1421-16 à R. 1421-18; 

- Le Code de l'action sociale et des familles et particulièrement l'article L. 313-13 et L. 331-1 et 
suivants; 

VU la loi 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires ; 

VU les procédures d'habilitation et d'assermentation prévues par les articles R. 1312-1 à R. 
1312-7 du Code de la santé publique; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de 
l'intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ; 

Vu le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT, en 
qualité de directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à 
compter du 1er janvier 2017 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1"': Madame Stéphanie EGRON, ingénieur d'études sanitaires à l'Agence régionale 
de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, est habilitée, dans le cadre des prérogatives qui lui sont 
reconnues en matière d'inspection et de contrôle, à procéder à la recherche et à la constatation 
des infractions prévues par le Code de la santé publique, le Code de l'action sociale et des 
familles, et sauf dispositions spéciales contraires, par les autres dispositions législatives et 
réglementaires relatives à la santé publique. 

ARTICLE 2 : Ces prérogatives sont exercées dans les limites territoriales de la région Provence 
Alpes-Côte d'Azur. 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège: 132, boulevard de Paris - CS 50039 -13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 I Fax: 04.13.55.80.40 
http:// www.ars.paca.sanie.fr Page 1/2 
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ARTICLE 3 : En cas de changement d'affectation de Madame Stéphanie EGRON en dehors du 
ressort de compétence territoriale de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ou 
si Madame Stéphanie EGRON cesse ses fonctions, la présente décision deviendra caduque. 

ARTICLE 4 : Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal Administratif 
compétent dans le délai de deux mois à compter de la publication du présent acte. 

ARTICLE 5 : Le directeur général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Marseille, le 1 3 AVR. 2017 

Claude d'HARCOURT 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 0413.55.80.10 I Fax: 04.13.55.80.40 
http://www.ars.paca.sante.fr Page 2/2 
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ARS PACA

R93-2017-04-21-002

Décision autorisant la fermeture du site de dispensation à

domicile de l'oxygène à usage médical sis ZI La Vallière

n° 11 - 06730 Saint-André de la Roche et l'installation de

deux sites de stockage annexes sis à Saint-André de la

Roche et à La Roquette du Var au profit de la Sas Linde

Homecare France pour son site de rattachement situé

ZA1C Gustave Eiffel - 545 rue François Hennebique -

13290 Aix en Provence

AUTORISATION SAS LINDE HOMECARE FRANCE

(sites Saint-André de la Roche et La Roquette du Var)
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a.rgeSanté Provence-Alpes Côte d'Azur 

Réf : DOS-0317-2254-D 

DÉCISION 

portant autorisation d'ouverture d'un nouveau site du laboratoire de biologie médicale multi 
sites exploité par la Selas « Bio-Santis » sise 206, avenue Victor Hugo 84320 Entraigues sur 

Sorgues 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé Provence Alpes Côte d'Azur, 

Vu le code de la santé publique et notamment le livre Il de la sixième partie; 

Vu la loi n°90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l'exercice sous forme de sociétés des 
professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé et aux 
sociétés de participation financière ; 

Vu la loi n°2013-442 du 30 mai 2013 réformant la biologie médicale et ratifiant l'ordonnance n° 2010-49 
du 13 janvier 201 O relative à la biologie médicale et notamment son article 7 relatif aux dispositions 
transitoires et finales ; 

Vu la loi n°2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à 
la modernisation de la vie économique, en son article n°147; 

Vu le décret n°92-545 du 17 juin 1992 relatif aux sociétés d'exercice libéral de directeurs et directeurs 
adjoints de laboratoires d'analyses de biologie médicale ; 

Vu le décret n°2015-205 du 23 février 2015 relatif aux modalités de dépôt des demandes 
d'accréditation des laboratoires de biologie médicale prévues en application du I de l'article 7 de 
l'ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 

Vu le décret n°2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de biologie 
médicale privé et aux sociétés de participations financières de profession libérale de biologistes 
médicaux; 

Vu le décret n°2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 

Vu le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'Harcourt en qualité de 
directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Vu l'arrêté du 26 novembre 1999 modifié relatif à la bonne exécution des analyses de biologie 
médicale; 
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Vu le courrier du COFRAC du 13 juin 2013 informant les responsables de la Selas « Bio-Santis » que le 
laboratoire de biologie médical satisfait aux exigences de l'arrêté du 17 octobre 2012 définissant les 
conditions justificatives de l'entrée effective d'un laboratoire de biologie médicale dans une démarche 
d'accréditation (option A2); 

Vu le courrier recommandé avec accusé de réception de la rnrssion qualité et sécurité des activités 
pharmaceutiques et biologiques en date du 6 décembre 2016, actant les modifications intervenues dans 
le fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites (N° Finess ET 840017818), exploité par 
la société d'exercice libéral par actions simplifiée (Selas) « Bio-Santis » dont le siège est situé au 206 
avenue Victor Hugo-84320 Entraigues sur La Sorgues - (N° Finess EJ 84 001 780 0) ; 

Vu la décision de la société autorisant : 
la prise à bail de locaux sis 134, avenue du Pont à Cavaillon 84300 et l'ouverture d'un site à la 
même adresse à compter du t" juin 2017 ; 
la fermeture concomitante du site sis 10, avenue Jean Jaurès à Cavaillon 84300; 

Vu la demande présentée par Monsieur David Raymond, président de la société et biologiste 
coresponsable, réceptionnée le 8 janvier 2017 complétée par courriels en date des 19 janvier et 22 mars 
2017, tendant à l'opération suivante : 

ouverture d'un site au 134, av du Pont à Cavaillon 84300 ; 
fermeture concomitante du site sis 10, avenue Jean Jaurès à Cavaillon 84300 ; 

Vu le rapport technique en date du 21 mars 2017, du pharmacien inspecteur de santé publique, 
concluant favorablement à l'aménagement de ces nouveaux locaux ; 

Considérant que les nouveaux locaux sis 134, av du Pont à Cavaillon 84300 permettent un exercice 
satisfaisant de la biologie médicale, comme site pré et post analytique avec accueil du public, dans le 
respect des conditions déterminées par l'arrêté ministériel prévu au I de l'article 7 de l'ordonnance n° 
2010-49 relatif à la bonne exécution des analyses de biologie médicale ; 

Considérant qu'en application de l'ordonnance n°2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie 
médicale modifiée par la loi n°2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale en son 
article 7, 111, 1 °bis une autorisation administrative est accordée lorsqu'un laboratoire de biologie 
médicale ouvre un site nouveau, dans le respect des limites territoriales définies à l'article L.6222-5 du 
code de la santé publique, à condition de ne pas dépasser le même nombre total de sites ouverts au 
public. 

Considérant que l'ouverture du nouveau site projeté s'effectue dans le respect des limites territoriales 
définies à l'article L.6222-5 précité et ne conduit pas à dépasser le même nombre total de sites ouverts 
au public, en ce que l'ouverture du nouveau site est corrélée à la fermeture d'un site ; 
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DECIDE 

Article 1er: L'ouverture d'un site nouveau du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la 
Selas « Bio-Santis » dont le siège est situé au 206 avenue Victor Hugo-84320 Entraigues sur La 
Sorgues, dans le respect des limites territoriales définies à l'article L.6222-5 du CSP, sans dépasser le 
même nombre total de sites ouverts au public, est accordée. 

Article 2 : Sont enregistrées les modifications suivantes : 

• fermeture du site sis 10, avenue Jean Jaurès à Cavaillon - 84300 
• ouverture concomitante du site sis 134, avenue du Pont Cavaillon - 84300 

Les sites exploités par la Selas « Bio-Santis » sont tels que présentés en annexe n° 2. Le laboratoire de 
biologie médicale multi-sites est constitué de 11 sites ouverts au public. 

Les annexes n°1 de la répartition du capital social et droits de vote de la société et n°3 de la liste des 
biologistes coresponsables et directeurs généraux restent inchangées. 

Article 3 : Toute modification apportée aux conditions d'exploitation du laboratoire de biologie médicale 
multi-sites exploité par la Selas « Bio-Santis » devra être portée à la connaissance du directeur général 
de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Article 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter, 
respectivement, de sa notification aux intéressés et de sa publication pour les tiers, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif territorialement corn pétent. 

Article 5 : Le directeur de l'organisation de soins de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région. 

Fait à Marseille, le 23 mars 2017 

Pou~re:8:de ~PACA 
et par délégation 

le Conseiller Médical 

Mari..,Ciaude DUMONT 
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ANNEXE 1 

LBM MUL TISITES SELAS BIO-SANTIS EJ 84 001 780 0 
206, avenue Victor Hugo 84320 ENTRAIGUES SUR SORGUES 

23 mars 2017 

REPARTITION DU CAPITAL SOCIAL ET DROITS DE VOTE 

C.S. 199.800 €uros 

Actions %Actions Droits de % droits 
Associés vote de vote 

Ordinaires 
1 Raymond DAVID 49.979 75,044 49.979 75,044 
2 Martine BAUSSAN/LAROUSSE 1 0,002 1 0,002 
3 Véronique BERIGAUD/GARCIN 1 0,002 1 0,002 
4 Simona-Dana BOLOHAN 1 0,002 1 0,002 
5 Marie-Josée BURLE/CHAVANON 1 0,002 1 0,002 
6 Camille LASSERRE 1 0,002 1 0,002 ~ 
7 Stéphanie LAURENT/DEMOULIN 10 0,015 10 0,015 
8 Jean-Philippe OUSTRIN 1 0,002 1 0,002 
9 Louis SANZ 1 0,002 1 0,002 
10 Christine-Marie SCHAEFFER/CAUCH 1 2 0,003 2 0,003 
11 Frédérique VIGNES/DE MONBRISON 1 0,002 1 0,002 

12 Sandrine COURVOISIER 1 0,002 1 0,002 

1 Total API 
1 

50.000 75,075 so.ooo 75,075 

1 Société 16.600 24,925 16.600 24,925 MEDIBIO 

13 TOTAL 66.::::: 100.~:: ::::::.600 100,000 
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ANNEXE 2 

LBM MUL TISITES SELAS BIO-SANTIS EJ 84 001 780 0 
206, avenue Victor Hugo 84320 ENTRAIGUES SUR SORGUES 

23 mars 2017 

SITES EXPLOITES ET OUVERTS AU PUBLIC 

1 206, av. Victor Hugo 84320 ENTRAIGUES SUR SORGUE FINESS ET 84 001 781 8 
2 102, rue du Comtat 84300 CAVAILLON FINESS ET 84 001 799 0 
3 134, av du Pont 84300 CAVAILLON FINESS ET 84 001 823 8 
4 161, rue Jean Gassier 84130 LE PONTET FINESS ET 84 001 786 7 
5 103, cours Gambetta 84250 LE THOR FINESS ET 84 001 784 2 
6 714, cours Cardinal Bertrand 84140 MONTFAVET FINESS ET 84 001 782 6 
7 370, avenue Jean Monnet 84310 MORIERES FINESS ET 84 001 787 5 
8 29, avenue Louis Chabran 84210 PERNES LES FONTAINES FINESS ET 84 001 838 6 
9 66, place des cafés 84450 SAINT SATURNIN LES AVIGNON FINESS ET 84 001 783 4 
10 62, place Jean Jaurès 84260 SARRIANS FINESS ET 84 001 785 9 
11 248, av. de Wertheim 13300 SALON DE PROVENCE FINESS ET 13 004 019 9 

ANNEXE 3 

LBM MUL TISITES SELAS BIO-SANTIS EJ 84 001 780 0 
206, avenue Victor Hugo 84320 ENTRAIGUES SUR SORGUES 

23 mars 2017 

BIOLOGISTES CO-RESPONSABLES ET DIRECTEURS GENERAUX 

1. Raymond DAVID - Pharmacien - Président 
2. Simona-Dana BOLOHAN - Médecin - DG 
3. Marie Josée BURLE-CHAVANON - Pharmacien - DG 
4. Frédérique DE MONBRISON - Médecin - DG 
5. Sandrine COURVOISI ER - Pharmacien - DG 
6. Stéphanie DEMOULIN née LAURENT - Pharmacien - DG 
7. Véronique GARCIN - Médecin - DG 
8. Martine LARROUSSE - Pharmacien - DG 
9. Camille LASSERRE - Pharmacien - DG 
10. Jean-Philippe OUSTRIN - Pharmacien - DG 
11. Louis SANZ - Pharmacien - DG 
12. Christine SCHAEFFER - Pharmacien - DG 
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Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse, des

Sports et de la Cohésion Sociale

R93-2017-04-24-002

 Arrêté fixant le cahier des charges de la domiciliation des

personnes sans résidence stable 2017
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PREFET DE LA REGION PACA 
PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 

 

Direction départementale déléguée 
 
 
 

ARRETE fixant le cahier des charges de la 
domiciliation des personnes sans résidence stable 

dans le département des Bouches du Rhône 
 

 
Le Préfet de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet des Bouches du Rhône 
 
 
 

VU  la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, 
 
VU le code de l’action sociale et des familles notamment les articles L. 252-1, L. 252-2, L. 264-1 et 
suivants et les articles D264-1 et suivants du code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU le décret n° 2016-632 du 19 mai 2016 relatif au lien avec la commune pour la domiciliation, 
 
VU - Décret n° 2016-633 du 19 mai 2016 relatif aux demandes d'élection de domicile pour l'aide 
médicale de l'Etat (AME), 
 
VU le décret n° 2016-641 du 19 mai 2016 relatif à la domiciliation des personnes sans domicile 
stable, 
 
VU l’arrêté du 11 juillet 2016 fixant les modèles de formulaire de demande d’élection de domicile et 
d’attestation de domicile ; 
 
Considérant l’instruction N° DGCS/SD1B/2016/188 du 10 juin 2016 relative à la domiciliation des 
personnes sans domicile stable 
 
Considérant l’avis de la présidente du conseil départemental des Bouches du Rhône du 
31 mars 2017 
 
Considérant l’avis du directeur départemental délégué de la direction régionale et départementale de 
la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Sur proposition de monsieur le secrétaire général de préfecture 
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A R R E T E : 
 
 
Article 1er :  

Le cahier des charges relatif à la domiciliation des personnes sans résidence stable est arrêté et figure 
en annexe au présent arrêté. 

 
Article 2 :  

Tous les organismes qui assurent la domiciliation des personnes sans résidence stable doivent 
respecter le cahier des charges figurant en annexe au présent arrêté. 

La domiciliation des personnes sans résidence stable par un Centre Communal d’Action sociale 
(CCAS) et un Centre Intercommunal d’action sociale (CIAS) est de droit dés lors que le lien du 
demandeur avec la commune ou le groupement de communes est établi conformément aux 
dispositions de l’article R.264-4 du code de l’action sociale et des familles. 

Les autres organismes et les services du conseil départemental qui souhaitent assurer la domiciliation 
des personnes sans résidence stable doivent solliciter un agrément auprès du préfet de département. 

A ce titre, ils doivent se conformer à la procédure d’agrément et aux obligations afférentes à 
l’agrément définies dans le cahier des charges figurant en annexe au présent arrêté. 

 
Article 3 : 

Le secrétaire général de la préfecture des Bouches du Rhône et le directeur départemental délégué de 
la direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Provence-
Alpes-Côte d’Azur sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de l’Etat dans les Bouches du Rhône. 

 

 
Fait à Marseille, le 24 avril 2017 

Le Préfet, 
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DALMASSO Geneviève Fazione Bastita 12045
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